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Mme Corneloup et Mme Louwagie
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

I. – Au f du 1 de l’article 195 du code général des impôts, le nombre : « 74 » est remplacé par le 
nombre : « 64 ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit le bénéfice de la demi-part supplémentaire du quotient familial à toute 
veuve d’ancien combattant âgée de plus de 64 ans.

 


